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RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE
À L’INTENTION DES RETRAITÉS  
DU PERSONNEL D’ENCADREMENT
DES SECTEURS PUBLIC ET PARAPUBLIC DU QUÉBEC

NOUVELLE TARIFICATION ET MODIFICATIONS APPORTÉES À VOTRE 
BROCHURE AU 1er JANVIER 2019

Ce dépliant présente les modifications apportées à votre régime de même 
que les nouveaux taux de primes applicables à compter du 1er janvier 2019. 
Nous vous suggérons de conserver ce document avec votre brochure pour 
consultation ultérieure.

Pour toute question relative à votre régime d’assurance collective, n’hésitez  
pas à communiquer avec le Service à la clientèle de SSQ, du lundi au 
vendredi, de 8 h 30 à 16 h 30 au 1 877 651-8080. 
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1.	Modification apportée à votre régime à compter du 
1er janvier 2019

1.1	ADMISSIBILITÉ À L’ASSURANCE DES RETRAITÉS

Les retraités qui étaient membres de la Fédération québécoise des 
directeurs et directrices d’établissement d’enseignement (FQDE) sont 
désormais admissibles au présent régime d’assurance.

2.	Modification apportée à votre régime au cours de 
l’année 2019

2.1	POSSIBILITÉ DE MODIFICATION DU CHOIX DE RÉGIME 
D’ASSURANCE MALADIE À 65 ANS

Au courant de l’année 2019, une modification sera apportée à votre 
régime d’assurance maladie. Une fois cette modification en vigueur, 
les retraités assurés en vertu du régime de base d’assurance maladie 
pourront, à leur 65e anniversaire, modifier leur choix et adhérer au 
régime enrichi. Le choix du régime d’assurance maladie ne sera donc 
plus irrévocable. 

À la date d’entrée en vigueur de la présente modification, les retraités 
de plus de 65 ans qui sont actuellement couverts en vertu du régime 
de base d’assurance maladie pourront exceptionnellement modifier 
leur choix et adhérer au régime enrichi. 

Les retraités pourront passer du régime enrichi au régime de base 
en tout temps.

La présente modification entrera en vigueur au cours de l’année 2019. 
De plus amples renseignements seront transmis à tous les assurés 
concernés dans les prochains mois.

Découvrez nos services en ligne en vous inscrivant dès aujourd’hui 
au site ACCÈS | assurés. Visitez le ssq.ca pour tous les détails.


